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1 PRESENTATION DU DEMANDEUR 
 

Le demandeur est la société DECONS SAS (cf extrait k-bis en annexe 2). 

Les données administratives relatives au demandeur sont les suivantes : 

 

Raison sociale :   ETABLISSEMENTS DECONS 

Forme juridique :    SAS 

Capital social :    3 000 000€ 

Personne habilité à  

représenter la société :   Monsieur DE AZEVEDO José, Directeur Général 

 

Adresse du siège social :   1701 Route de Soulac - 33290 LE PIAN-MEDOC 

SIRET du siège :    402 713 119 00012 

Code NAF :     45.11Z 

Adresse du site sur lequel  

porte la demande :   Avenue des Merisiers - Parc d'activité  

Vendée Atlantique - 85210 SAINT-JEAN-DE-BEUGNE 

 

Coordonnées :    Tel : 05 49 84 59 59 

     Mail : qse@decons.fr 

 

Début d’activités :   décembre 2010 

Responsable du dossier :   Madame Corine CHARAMON, Responsable QSE 

Horaires d’ouvertures :   8h-12h/14h-18h du lundi au vendredi 

     8h-12h le samedi pour les petits apporteurs 

     7h-19h pour les gros apporteurs 
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2 PRESENTATION DU SITE 

2.1 Situation géographique 

Le site concerné par la demande de la société DECONS se localise à l’extrémité Nord-Est de la 
commune de Saint-Jean-de-Beugné et à 420 m à l’Est du centre-ville. Saint-Jean-de-Beugné se 
situe au Sud-Est du département de la Vendée et à 30 km au Sud-Est de la Roche-sur-Yon, la 
préfecture.  

 
Figure 1 : Plan de localisation de la commune de Saint-Jean-de-Beugné sur carte des départements (source Géoportail) 

Le plan de situation du site DECONS sur fond de carte IGN au 1/25 000e est joint en annexe 3 
et présenté en page suivante. 

Les coordonnées géographiques au centre du site en Lambert 93 sont : 

• X : 387809.82 m 

• Y : 6610680.96 m 
 
L’altitude moyenne au niveau du site est de 42 m NGF. 
 
Les communes concernées par l’affichage des éléments d’informations (rayon d’affichage :           
3 km) : 

• Saint-Jean-de-Beugné ; 

• Sainte-Hermine à 330 m au Nord-Est ; 

• Saint-Aubin-La-Plaine à 650 m au Sud-Est ; 

• Sainte-Pexine à 2,7km au Nord-ouest ; 

• Saint-Gemme-La-Plaine à 2,5 km au Sud-Ouest. 
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Figure 2 : Plan de localisation du site DECONS sur fond de carte IGN (source Géoportail) 

Ces 5 communes appartiennent toutes au département de la Vendée (85) de la région Pays de 
la Loire. En annexe 3 figure le plan de situation de ces communes présentes dans le rayon 
d’affichage de 3 km. 
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2.2 Description du site  

2.2.1 Emprise cadastrale 

La société DECONS utilisera pour ses activités un terrain dont les limites d’emprises 
correspondent à la parcelle cadastrale n°319 en section ZT de la commune de Saint-Jena-de-
Beugné.  

Un plan cadastral des limites d’emprise du site clôturé autorisé est joint en annexe 4. La 
superficie globale sur laquelle se trouve le site avoisine les 41 800 m². 

Il convient de noter que la surface réelle d’exploitation avoisinera 37 450 m². La différence 
étant occupée par des espaces verts : zones laissées en herbes et boisées en périphérie de la 
zone d’exploitation et notamment celles au Nord et à l’Est du site. 

2.2.2 Description du site et de ses bâtiments 

 
Le plan d’ensemble du site à l’échelle 1/400, est porté en annexe 5, y figure les aménagements 
projetés, notamment les accès, les voies de circulations, les parkings, les bâtiments, les zones 
de gestion de déchets, les réseaux enterrés. 

Le terrain d’exploitation sera entièrement clôturé afin d’éviter toute intrusion malveillante. 
Cette clôture de 2.5 m de hauteur, réalisée sur la limite de la parcelle précitée sera constituée 
de panneaux rigides. 

Un dossier de demande de permis de construire est déposé parallèlement au présent dossier 
pour les aménagements futurs à la mairie de Saint Jean de Beugné. Ce dossier est joint en 
annexe 6. Le récépissé de dépôts de la demande de permis de construire sera joint au présent 
dossier en annexe 6. 

Le site disposera de 3 accès depuis l’avenue des Merisiers laquelle longe le côté Ouest du site.  
Une entrée dédiée aux petits apporteurs (particuliers et professionnels artisans) se trouvera 
au Nord-Ouest face au bâtiment A, la sortie se fera à 70m plus au Nord. Pour les gros 
apporteurs (professionnels uniquement), l'entrée et la sortie seront situées au même endroit, 
à l'Ouest du site, face au bâtiment B et à une 60ène de mètres au Sud de l'accès réservé aux 
petits apporteurs volontaires. Ces accès seront munis de portails suffisamment haut pour 
éviter les intrusions. 

Près de l’entrée des petits apporteurs volontaires, sera aménagé sur le site un parking voiture 
et un parking à vélo pour le personnel et les visiteurs. Les véhicules de type camion poids lourd 
de la société DECONS et les fournisseurs emprunteront l’accès des gros apporteurs. 

Le site se divisera en deux espaces distincts : 

• La partie Nord-Ouest du site de près de 6000m² hors espace vert servira exclusivement 
aux dépôts des petits apporteurs, comme les particuliers, artisans et entreprises du 
BTP.  
Elle comprendra : 
- 6 casiers ou box en béton en extérieur pour l'entreposage des déchets métalliques 

ferreux et non ferreux et DEEE volumineux ; 
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- Un bâtiment A de près de 1600m², de hauteur comprise entre 4,32 et 7,92 m, d’une 
structure, ossature et toiture formées de matériaux métalliques. Il sera divisé en 
bureaux administratifs et locaux sociaux sur près de 1000m² et une zone de dépôts 
et entreposage des petits métaux au sein de bacs sur près de 600m² côté Nord-
Ouest. Des locaux de réception, de pesage et d’enregistrements des déchets 
entrants et sortants du site seront présents dans chacune des deux zones. Des 
trappes de désenfumage (13 trappes de désenfumage de 2,5 m²) seront présents 
au droit du bâtiment A (zone dépôt et zone bureaux et locaux sociaux).  Un plan de 
répartition des trappes de désenfumage est joint au dossier de PC en annexe 6. 

 

• La partie Sud-Est, la plus vaste, de près de 3 ha sera dédiée exclusivement aux gros 
apporteurs professionnels, tels que les camions PL de transports de la société DECONS, 
et à divers gros fournisseurs. Cette zone sera une zone d’activités de tri, transit 
regroupement et traitement des déchets métalliques, des DEEE et batteries usagées. 
Cette zone comprendra deux bâtiments. Le bâtiment B face à l’entrée des gros 
apporteurs, il disposera d’une surface de 1000 m² et sa hauteur sera comprise entre 
14,96 et 16,20 m, il sera ouvert sur 3 côtés sauf sur 200m² côté Nord, il sera destiné 
principalement au stockage de métaux précieux et batteries usagées. Le bâtiment C de 
près de 800m² de hauteur comprise entre 11,62 et 12,82 m comprendra un atelier 
mécanique et d’entretien pour les équipements de transports ainsi qu’une zone de 
stockage de pièces détachées pour la presse cisaille.  Ces deux bâtiments auront un 
aspect sobre et seront formés d’une structure d’une ossature métallique et d’une 
toiture type bac acier. 

Des panneaux photovoltaïques seront installés sur les toitures des bâtiments A, B et C. La 
conception de l’installation a été réalisée par EDF ENR. Le document de conception de 
l’installation est joint en annexe 27. 

Sur le bâtiment A, il est envisagé la pose de 3 champs de panneaux en toiture laquelle est 
constituée d’un bac acier simple paroi (BROOF T3), ils ne feront en aucun cas obstruction aux 
trappes de désenfumage. Le premier comprenant 208 modules pour un puissance de 95,7 kW, 
le second de 130 modules et une puissance de 59,8 kW, le troisième de 142 modules et une 
puissance de 65,3 kW.  Les onduleurs seront installés dans l’angle Sud sur la façade sud. 

Sur le bâtiment B, il est envisagé la pose de 2 champs de panneaux en toiture laquelle est 
constituée d’un bac acier simple paroi (BROOF T3), chacun comprenant 104 modules pour une 
puissance de 47,8 kW. Les onduleurs seront installés sur la façade Ouest.  

Sur le bâtiment C, il est envisagé la pose en toitures de 2 champs de panneaux, chacun 
comprenant 104 modules pour une puissance de 58,9 kW. Les onduleurs seront installés dans 
l’angle Nord sur la façade Nord. 

Au total 944 modules de 434,2 kWc seront répartis  en 7 champs. La production annuelle est 

estimée à 453,2 MWh, une partie sera reversée sur le réseau d’EDF ENR et une partie sera 

autoconsommée sur site.    

L’ensemble des équipements sera conforme aux dispositions de l’arrêté du 4 octobre 2010 
relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 
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protection de l'environnement soumises à autorisation – section V – « dispositions relatives 
aux équipements de production d’électricité utilisant l’énergie photovoltaïque ». Le 
recollement à cet arrêté a été établi en annexe 28. 

Au droit de la zone extérieure de gestion des déchets, nous distinguerons : 

- Une zone d’attente et de réception pesage avec pont bascule de 18m et portique 
de détection radioactivité ; 

- Plusieurs voies de circulation de plus de 4 m de large dont une en périphérie,  
- 8 casiers box de près de 90 m² en béton pour l'entreposage de diverses catégories 

de déchets métalliques et DEEE en transit et regroupement, 
- 1 casier box en béton de 30 m² pour le transit et le regroupement de déchets non 

dangereux d’activités économiques (DNDAE) en mélange et non métalliques, 
- Des grandes zones de stockage de vrac pour les déchets à presser-cisailler, ceux à 

cribler et ceux traités. Une presse-cisaille fixe électrique de 1200 t de pression sera 
utilisée pour traiter les déchets volumineux, elle sera placée au Sud de la zone 
d'exploitation. 

Les principaux stockages en vrac seront situés : 
- pour les déchets métalliques à cisailler au Sud du site.  
- pour les déchets métalliques cisaillés à expédier à l’est et au centre du site. 

 
Plusieurs tas pourront correspondre à différentes catégories et qualités : platin, acier, inox, alu.  
 
Les principaux équipements de manutention, tri, traitement des déchets seront : 

• Un portique métallique sur rails de 8 m de hauteur au sud ; 

• Une grue équilibrée SERAM sur rail de 15 m de hauteur, portée de 25m à l’est ; 

• Une presse-cisaille fixe 1200 T de 8 m de hauteur au sud-est ; 

• Un crible au centre-est. 
Ces équipements seront à motorisation électrique. 
 
Un parc de stockage de bennes vides sera situé au centre et au nord du site.  
 
Deux pont-bascules seront présents de part et d’autre du bâtiment A. Le premier pont-bascule, 
sera situé près de l'entrée dédiée aux petits apporteurs volontaires et adjacent à la façade 
Ouest du bâtiment A. Le second, placé dans la zone réservée aux gros apporteurs 
professionnels se trouvera placé le long de la façade Est du même bâtiment. Ces ponts-
bascules assureront le pesage des déchets entrants et sortants. Un portique de détection de 
la radioactivité sera également présent sur le pont-bascule des gros apporteurs professionnels. 
 
Le périmètre de la zone d'exploitation sera délimité par une clôture de panneaux rigides de    
2,5 m de hauteur doublée en intérieur par une bande végétalisée d’au moins 4 m de large 
pourvue d’arbustes côtés nord et est, d’arbres de grandes envergures côtés sud et ouest. 
Notons que la trame verte située en bordure Nord est composée de deux haies hautes et d'une 
couverture herbeuse, tandis que celle à l'est se distingue d’arbustes denses. Ces haies plantées 
sur des merlons enherbés permettront de réduire l'impact visuel côté Ouest et sud et renforcer 
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et protéger les trames vertes côtés Nord et Est. Le parking de la zone d’exploitation sera 
également végétalisé au moyen d’arbres d’ornement. 
 
Les eaux pluviales de ruissellement de la plateforme bétonnée seront dirigées gravitairement 
sur un bassin de rétention de 1035 m3 et épurées via un décanteur séparateur d’hydrocarbures 
puis un filtre planté de roseaux le tout placé à l’ouest du bâtiment C et en bordure de site. Les 
eaux traitées seront évacuées sur le réseau collectif extérieur du parc d’activité lequel abouti 
sur un bassin de décantation puis un bassin de rétention infiltration à une trentaine de mètres 
à l’extérieur côté Ouest de la zone d’exploitation. 
 
Les eaux pluviales des toitures des bâtiments A et B seront acheminées vers des noues 
d’infiltration en bordure Ouest du site, entre l'accès réservé aux professionnels et l'entrée des 
particuliers. Quant aux eaux pluviales issues du bâtiment C, elles seront dirigées sur une noue 
d'infiltration, placée en bordure Ouest de la zone d'exploitation, au Sud-Ouest de ce bâtiment. 
 
Aucun forage d’eau souterraine n’est envisagé. Le site sera alimenté en eau potable du réseau 
d’eau publique pour les besoins sanitaires quotidiens et l’alimentation du réseau incendie. Les 
eaux usées des sanitaires seront déversées sur le réseau extérieur collectif du parc d’activités 
puis traitées dans la station d’épuration collective du VENDEOPOLE.  
 
Des RIA, des extincteurs portatifs et une réserve de sable permettront au personnel 
d’intervenir afin de palier à tout départ d’incendie. Des caméras thermiques permettront 
également de surveiller les déchets potentiellement à risque. En complément du poteau 
incendie présent sur l’avenue des Merisiers, deux réserves souples incendies de 180 m3 et un 
poteau incendie interne seront mis en place afin d’assurer la protection incendie par les 
services de secours. 
 

2.3 Voisinage du site 

Un plan des abords du site au 1/5 000e est joint en annexe 7. 
 
Le site se localise au sein d’une vaste zone d’activités économiques dit Parc d’activités Sud 
Vendée Atlantique, il est situé à sa périphérie Sud-Ouest.  Il est donc entouré, notamment au 
nord, à l’est et nord-est, de terrains à usages industriels, commerciaux et artisanaux, mais 
également de terres agricoles à usages de cultures au sud. 

La première route à grande circulation est la RD137 située à 400 m à l’ouest du site. La seconde 
est l’autoroute A83 à 700 m au Nord-Est.  

Un projet routier de desserte de Luçon au sud-ouest depuis l'A83 au nord-ouest du site est en 
cours (enquête publique 15/04/2024 au 15/05/2024), il vise à aménager la route RD137 en 
créant une 2x2 voie. Cette voie routière passera à environ 230m à l'ouest du site, elle 
s'intercalera donc entre le site et le bourg de Saint Jean de Beugné. 

Le bâtiment le plus proche du site est situé à environ 60 m à l’Ouest, il s’agit d’une installation 
sportive (Salle omnisport du Vendéopôle) avec son parking à près de 20 m du site.  
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On distingue également dans un rayon de 300, les bâtiments d’activités suivants : 

• les bâtiments de fabrication de mobil-homes (société Bio Habitat) situés à 250 m au 
Nord avec le parc de stockage de mobil-homes à une trentaine de mètres du site juste 
au-delà d’une bande végétalisée de 30 m de large (trame verte) ; 

• les bâtiment d’une usine agroalimentaire (Arrivé Maitre Coq) présents à près de 130 m 
à l’Est du site au-delà d’une bande boisée de 30 m de large et un champ de cultures ; 

• Les bâtiments de diverses entreprises regroupées au sein du village artisanal 
Vendéopôle Sud Vendée Atlantique à 135 m au Nord, en bordure de l’avenue des 
Merisiers ; 

Les premières habitations sont situées à 400 m au sud-ouest du site à l’entrée bourg de la 
commune de Saint-Jean-De-Beugné. Il s’agit d’habitations de type maisons individuelles avec 
jardins. 

Le site est donc bien isolé des zones d’habitations. Le site ne sera réellement visible que 
depuis la salle omnisport du Vendéopole et depuis la future déviation de la RD 137 côté 
Ouest et faiblement depuis une petite route communale à 600 m au Sud Sud-Ouest. 

 

2.4 Conformité du terrain au règlement d’urbanisme 

 
Selon les données transmises par la Communauté de Communes de Sud Vendée Littoral et par 
le Géoportail de l’urbanisme, la commune de Saint-Jean-De-Beugné est couverte par le PLAN 
LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL DE SUD VENDEE LITTORAL approuvé le 16 décembre 
2021, le site est placé en secteur UEp qui correspond aux secteurs urbanisés dédiée aux 
activités économiques (artisanat, commerce, industrie, hôtellerie ou bureau) et à recevoir des 
équipements publics d’intérêt collectif. 

Des extraits cartographiques des atlas F2 et G3 du PLUi sur le secteur d’implantation de la 
société DECONS est présenté ci-après. 
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Figure 3 : Extrait cartographique de l'atlas F2 du PLU i approuvé le 16 décembre 2021 

 
Figure 4 : Extrait cartographique de l'atlas G3 du PLU i approuvé le 16 décembre 2021 

L’exploitation du site DECONS est conforme à l’article 5 de l’Arrêté du 10 novembre 2016 
définissant les destinations et sous-destinations de constructions pouvant être réglementées 
par le règlement national d'urbanisme et les règlements des plans locaux d'urbanisme ou les 
documents en tenant lieu du Code de l’urbanisme. En effet, le site ICPE de DECONS correspond 

Site DECONS  

Site DECONS 
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à la sous-destination « industrie » qui concerne les constructions destinées à l'activité 
industrielle du secteur secondaire. 

Selon l’article UEp 1.2 (extrait joint en annexe 8), il n’est pas stipulé que les activités ICPE sont 
interdites sur ce secteur.  

Les aménagements envisagés seront conformes aux prescriptions du règlement Uep.  

Un dossier de demande de permis de construire est déposé parallèlement au présent dossier 
pour les aménagements futurs à la mairie de Saint Jean de Beugné. Ce dossier est joint en 
annexe 6. Le récépissé de dépôts de la demande de permis de construire sera joint au présent 
dossier en annexe en annexe 6. 

3 Présentation des activités 

3.1 Objet de la demande 

 
La société DECONS souhaite faire une demande d’autorisation d’exploiter. Cette demande 
concerne la création d’un nouveau site de valorisation de déchets métalliques (collecte, 
transit, tri, regroupement, préparation, traitement) avant mise en filières de recyclage. Pour 
cela le site doit faire l’objet d’un aménagement complet, ayant précédemment été utilisé pour 
de la grande culture céréalière. 

Les installations classées et activités présentes sur le site seront les suivantes : 
 

❖ Sous le régime de l’AUTORISATION : 
o Rubrique 2791 : Installation de traitement de déchets non dangereux, à 

l'exclusion des installations classées au titre des rubriques 2515, 2711, 2713, 
2714, 2716, 2720, 2760, 2771, 2780, 2781, 2782, 2783, 2794, 2795 ou 2971 ; 

o Rubrique 2718 : Installation de transit, regroupement ou tri de déchet 
dangereux, à l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 
2712, 2719, 2792 et 2793. 

 
❖ Sous le régime de l’ENREGISTREMENT : 

o Rubrique 2710.2 : Installation de collecte de déchets apportés par le 
producteur initial de ces déchets, à l’exclusion des installations visées à la 
rubrique 2719 ; 

o Rubrique 2713 : Installations de transit, regroupement, tri ou préparation en 
vue de réutilisation de métaux ou de déchets de métaux non dangereux, 
d'alliage de métaux ou de déchets de métaux non dangereux, à l'exclusion des 
installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712 et 2719. 

 
❖ Sous le régime de DECLARATION : 

o Rubrique 2710.1 : Installation de collecte de déchets apportés par le 
producteur initial de ces déchets, à l’exclusion des installations visées à la 
rubrique 2719 ; 
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o Rubrique 2711 : Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue 
de réutilisation de déchets d’équipements électriques et électroniques, à 
l'exclusion des installations visées à la rubrique 2719 ; 

 

3.2 Descriptions des activités et installations de gestion de 

déchets 

 
L’activité principale de la société DECONS est la récupération pour le recyclage des déchets de 
métaux ferreux (ferrailles, platin, fonte, acier) et métaux non-ferreux (cuivre, inox, alu, etc.). 
L’objectif est de collecter, trier et valoriser les métaux, ferrailles pour les recycler en nouvelles 
matières, qui seront consommées par les industries de la sidérurgie et la métallurgie. 
 
Le siège de la société DECONS est installé sur la commune du Pian-Médoc en Gironde où se 
situe le siège également du groupe DECONS depuis 1969, elle compte déjà 3 sites 
d’exploitation et une plateforme portuaire. La société DECONS et ses filiales compte 
aujourd’hui 22 sites de récupération sur le quart ouest et sud-ouest de la France et 1 en 
Espagne.  
 
En 2024, la société DECONS saisit l’opportunité d’ouvrir un nouveau site dans le Parc d’activités 
Vendée Atlantique sur la commune de Saint-Jean-de-Beugné. Ce site bénéficiera d’une 
importante surface d’exploitation et va permettre de collecter, trier et traiter les déchets 
métalliques avant expédition des matières métalliques en filière de recyclage par voie 
maritime.  
 
Sur ce nouveau site, les activités principales de la société DECONS seront : 

• La récupération, le regroupement, le tri, le traitement (cisaillage) de déchets ferreux 
(ferrailles, platin, fonte, acier) et non ferreux (cuivre, inox, alu, etc.) pour tri, 
préparation, conditionnement et expédition en filières de recyclage ; 

• La récupération et le regroupement de batteries usagées automobiles au plomb avant 
expédition en filières de recyclage ; 

• La récupération, le transit et regroupement de DEEE. 
 

Les déchets entrants sur le site se feront par voie routière et proviendront des autres sites de 
la société DECONS mais aussi du réseau traditionnel de la récupération : industries, 
commerces, agricultures, artisans, particuliers, collectivités, déchetteries et filières 
automobiles.  

 
Ces mêmes déchets pouvant être apportés directement sur le site par les véhicules de 
transport de la société DECONS pour 60% ou amenés par les véhicules de gros apporteurs 
fournisseurs pour 20% et de petits apporteurs fournisseur tels que centre de gestion de 
déchets, particuliers, artisans, entreprises du bâtiment pour 20%. 

La zone de chalandise correspondra essentiellement à la Vendée et aux départements 
limitrophes. 
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Pour ce qui est des clients producteurs, ils remplissent une fiche de demande d’acceptation 
préalable. Si le déchet est conforme, la société établit un certificat d’acceptation préalable en 
retour.  
 
A leur arrivée sur site, les déchets entrants font tous l’objet de vérification :  

• Contrôle de la radioactivité ;  

• Inspection visuelle du chargement ;  

• Pesage au moyen d’un pont bascule.  
 
Si acceptation, le lot de déchets est enregistré sur un registre des entrées (nom du fournisseur, 
nature des déchets, code, date de réception, tonnage, etc.). En cas de refus pour non-
conformité, les matières sont réexpédiées au producteur ou en filières appropriées à leur 
demande et à leur frais. 
 
Après pesage et enregistrement les déchets seront déchargés sur des zones dédiées sur 
plateforme bétonnée. 
 
Les déchets radioactifs, les déchets d'explosifs et déchets d’activités de soins et à risques 
infectieux (DASRI) ne seront pas admis sur le site. Une zone d’isolement sera néanmoins 
présente sur le site si détection de radioactivité. 
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De façon schématique les déchets suivront le cheminement suivant :  
 
 
 

 

 

 

  

Collecte sur sites de production 
par les camions de transports 
DECONS ou de sous-traitant 

Apports directs des clients fournisseurs  

Gros apporteurs et petits apporteurs 

Arrivées le site par Entrée Gros Apporteurs 
 Contrôles et pesages 

Registre des déchets entrants 

Déchargement sur zones dédiées 
selon nature (Zone chantier) 

Opérations réalisées sur site : 

Transit / Regroupement / Tri  
Traitement mécanique via une presse-cisaille électrique fixe 1200 T 

Chargement des déchets et matières en 
bennes/remorques 

Contrôles et pesages avant expédition 
Registre des déchets sortants 

Expédition, transport sur les filières de valorisation, recyclage, traitement, élimination 

Arrivées le site par Entrée Petits Apporteurs 
 Contrôles et pesages 

Registre des déchets entrants 

Déchargement sur zones dédiées selon 
nature (zone déchetterie gérée par 

DECONS ATLANTIQUE) 

Entreposage déchets à expédier 
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3.2.1 Collecte, transit, tri, regroupement et traitement de déchets 

métalliques ferreux et non ferreux 

 
Les déchets métalliques proviendront du réseau traditionnel de la récupération : industries 
diverses, d’artisans, de professionnels de la récupération, d’entreprises du BTP, de petits et 
gros commerces, de déchetteries, de collectivités locales, de particuliers. 

Ces mêmes déchets pouvant être apportés directement sur le site par les véhicules de 
transport de la société DECONS (60%), ou amenés par les véhicules de petits ou gros 
fournisseurs (40%) tels récupérateurs, artisans, entreprises du bâtiment, particuliers. 

La zone de chalandise correspond essentiellement à la Vendée et aux départements 
limitrophes. 

Au maximum, une soixantaine de véhicules par jour sont susceptibles d’apporter ou reprendre 
des matières métalliques. 

• Pour ce qui est de l’apport volontaire des « petits apporteurs » tels que particuliers, 
entreprises du bâtiment, et artisans, avant d’entrer dans les lieux : ils doivent se 
présenter au responsable d’exploitation pour l’informer de la nature des déchets qu’ils 
souhaitent déposer. Seuls les déchets de métaux ferreux et non ferreux, les DEEE ainsi 
que les batteries usagées sont acceptées sur le site en apports directs volontaires. 
Ces activités impliquent un classement sous les rubriques ICPE respectives n°2710.2 
et n°2710.1. 

Il convient de préciser que cette activité de collecte par apports directs des apporteurs sera 
déléguée à la société DECONS ATLANTIQUE, filiale de DECONS SAS. Une convention sera 
établie entre les deux sociétés.  

La zone de dépôts des producteurs apporteurs sera située au Nord-Ouest sur le site sur une 
surface de près de 4000m² de manière à ce qu’ils ne puissent pas se trouver sur la zone dite 
de gestion des déchets qui comprend les opérations de manutention, tri, regroupement par 
nature et traitement par des équipements spécifiques. L’entrée à cette zone sera indiquée 
clairement à l’entrée du site au moyen d’un panneau.  

En cas d’accord et après présentation et acceptation d’une fiche d’identifié préalable le 
responsable déchetterie indique aux apporteurs la marche à suivre. S’il s’agit d’une quantité 
importante de matière, le client apporteur doit présenter son chargement d’abord sur le pont 
bascule face à l’entrée pour établir la pesée, puis décharger ses matières sur la zone réservée 
à cet effet, indiquée par le responsable chantier, il s’agira des box de stockage extérieurs 
délimités par des méga-blocs en béton. 

Les métaux non ferreux et DEEE volumineux seront déposés dans les quatre casiers au Nord-
Ouest du site de près de 45m2 chacun. Les déchets métalliques ferreux volumineux seront 
déposés au sol au sein de deux casiers de près de 170m². 

S’il s’agit de petits métaux, petits DEEE et de batteries au plomb, l’apporteur stationnera 
temporairement sur les places de parking à proximité de la sortie des petits apporteurs, puis 
accompagner du personnel, décharger et faire peser sa marchandise sur une balance à 
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métaux. La marchandise est ensuite placée par le personnel selon sa nature dans des bacs 
spéciaux dans la partie stockage du bâtiment A. 

Dans un second temps ce sont les opérateurs de manutention et de tri de la société DECONS 
SAS qui se chargeront d’amener les déchets de la zone de dépôt des petits apporteurs 
producteurs vers la zone de gestion des déchets , à savoir selon nature soit le bâtiment B pour 
regroupement avant expédition des métaux et batteries, soit au sein des 8 casiers de stockages 
accolés à ce bâtiment s’il s’agit de DEEE ou de déchets ne nécessitant pas de compactage ou d 
cisaillage particulier soit vers les zone de déchets à traiter au sud-est du site.     

Ainsi le volume de déchets sous rubrique n°2710.2 sera d’au maximum 900 m3 (régime 
d’enregistrement). La quantité de déchets dangereux déclarée sous la rubrique n°2710.1 sera 
inférieur à 7 tonnes (régime de la déclaration contrôlée). 
 

 En ce qui concerne les apports de déchets par les véhicules de transport de la société 
DECONS ou d’autres récupérateurs professionnels, ils sont déchargés après vérification 
(visuel, radioactivité) et pesage (pont bascule) et stockés immédiatement à l’aide de la 
pelle mécanique, avec grappin (cf. plan d'ensemble du site au 1/400 en annexe 5) sur 
la zone dite de gestion des déchets qui couvre la majeure partie (28 000m²) au centre, 
à l’est et au sud du site au niveau de leurs zones de stockage correspondantes (selon 
leur classe et qualité de ferrailles) sur ordre du responsable chantier. 

 
Des box délimités par des murs en méga-blocs béton dans le prolongement côté nord du 
bâtiment B permettront l’entreposage de matières telles que : 

• déchets Alu AGS, mêlé et carter  

• cuivre mêlé, au centre 

• câbles électriques, moteurs électriques  

• bobines de fils étamé 

• almelec 

• AGS broyés 

• inox 
 
Les petites chutes de métaux précieux (cuivre, bronze, laiton, aluminium, plomb, etc.) seront 
stockées dans des bacs, des bennes et des box au sein du bâtiment B qui disposera d’une 
surface de 1000m², une zone fermée sur 4 côtés sera réservée aux stockages des métaux les 
plus précieux.  
 
Enfin une zone de stockage de déchets métalliques pour tri, transit regroupement uniquement 
sera dédié sur le site côté Nord près des box de stockage.  
 
L’activité de récupération, tri et regroupement de déchets métalliques non dangereux est 
couverte par la rubrique ICPE n°2713, la surface au titre de cette rubrique sera de 3950m² ce 
qui la place sous le régime d’enregistrement. 
 
La principale vocation du site sera de préparer des déchets métalliques pour l’export via le port 
de ROCHEFORT vers des filières de recyclage (aciéries). Ainsi les ferrailles préparées seront 
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donc propres, de bonnes qualité et calibrées (réduction du volume) pour pouvoir être 
facilement transportées par bateaux et valorisées en aciéries.  
Pour cela, le plus grand volume de matière métalliques transitant sur le site sera via une presse 
cisaille fixe électrique de marque METSO LINDEMAN de 1250 T de force de pression. Elle sera 
placée au Sud-Est du site.  
 
Les déchets métalliques à traiter seront positionnés au sud du site et à l’Ouest de la presse 
cisaille. Les déchets d’acier et le platin à compacter et cisailler seront entreposées sur près de 
1400 m². Les métaux non ferreux (Alu, Inox) à compacter et cisailler seront entreposés dans 
des box délimités par des méga-blocs béton sur près de 400m². 
 
La manutention des matières se fera avec des pelles munies de grappin mais aussi via un 
portique de 20t, d’une hauteur 8m, roulant sur rails de près de 60 m et une grue électrique de         
15 m de hauteur dotée d’une portée de 25m qui se déplacera sur rails de près de 150m du Sud 
vers le Nord. 
 
Un crible électrique permettra de nettoyer et calibrer certaines ferrailles avant expédition. 
 
Les déchets métalliques cisaillés prêts à expédier seront entreposés en tas pyramidaux sur une 
hauteur maximale de 10 m au sommet de la pile. Les tas de matières à expédier couvriront 
une surface de près 12 000m² à l’est et au centre du site. Des voies de circulation de près de           
5m de large clairement délimitées dont une en périphérie permettront accéder aisément à 
tous les stockages présents sur le site. 
 
Les opérations de découpage et de cisaillage des déchets métalliques sont considérées 
comme du traitement (modification des propriétés physiques) et non du simple 
conditionnement (compactage) et sont donc classables sous la rubrique ICPE n°2791, la 
société DECONS sollicite une capacité maximale de traitement de 500 t/j de déchets 
métalliques. La société DECONS disposera d’une presse-cisaille électrique fixe alimentée par 
une grue équilibrée se déplaçant sur rails.  
 
Très occasionnellement des opérations de découpage au chalumeau pourront être nécessaire 
sur certains déchets métalliques volumineux. Il se fera à plus de 10 m de tout stockage de 
matières inflammables.  
 
Toutes les zones d’entreposages, manutention et de traitement seront placées sur dalle de 
béton. Celles extérieures, qui occupent le plus d’espace, seront raccordées à un bassin étanche 
de rétention de 1035m3 puis en aval à la station de traitement des eaux pluviales de 
ruissellement formé d’un décanteur séparateur d’hydrocarbures et d’un filtre planté de 
roseaux.  
 
Une fois triés et conditionnés, les déchets de métaux non ferreux et ferreux seront expédiés 
et vendus essentiellement à des filières de recyclage matière (affinerie, fonderie) en France ou 
à l’étranger. Le transport des matières vers les filières de revalorisation et recyclage se fera par 
les véhicules de transport de la société DECONS, des transporteurs sous-traitants ou encore 
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des transports des repreneurs mais aussi par bateaux (compagnies maritimes) pour les 
transports par voie maritime depuis le port de Rochefort. 
 
La société DECONS tiendra à jour un registre des déchets entrants et un registre des déchets 
sortants. 
 

3.2.2 Collecte, transit, tri, regroupement de batteries usagées 

automobiles  

 
Des batteries usagées d’automobiles seront collectées et regroupées sur le site, il s’agit des 
seuls déchets dangereux, collectés et regroupées sur le site. Ces batteries usagées proviennent 
soit d’une collecte sélective auprès de garages automobiles ou de centre de récupération de 
Véhicules hors d’usage soit de la zone de dépôt du site réservée aux apports directs de 
particuliers et artisans.  
 
Elles seront placées dans des bacs PEHD étanches résistant à l’acide et posées sur rétention 
sous abri au sein du bâtiment B. Elles seront issues de véhicules terrestres automobiles, 
contiennent du plomb et sont facilement valorisables. Au maximum 40 tonnes de batteries 
collectées seront présentes sur site.  
 
Ces déchets ne font l’objet que d’un regroupement sur site et en aucun cas d’opérations de 
traitement. Les enlèvements se font dès qu’une quantité de près de 20 à 25 tonnes est atteinte 
soit 1 fois par mois.  
 
L’activité de collecte, transit, regroupement de déchets dangereux est couverte par la 
rubrique ICPE n° 2718, elle est sollicitée ici pour une capacité de 40 tonnes, de fait sous 
régime d’autorisation. 
 

3.2.3 Collecte, transit, tri, regroupement de DEEE 

 
Des DEEE essentiellement métalliques seront collectés sur site via soit un apport direct des 
producteurs sur la zone de dépôts au nord-est du site, s’il s’agit de Gros Appareil Ménagers, ils 
seront entreposés dans des box extérieurs. S’il s’agit de petits appareils ménagers, 
équipements informatiques et de télécommunication, d’outils électriques et électroniques ils 
seront placés dans des bacs dans le bâtiment A. 
 
Les Gros Appareils Ménagers tels que les ballons d’eau chaude, ceux métalliques non 
dangereux hors groupe froid (lave-linge, sèche-linge, lave-vaisselle, cuisinière, gazinière, etc.) 
ne nécessitant pas de dépollution et ceux avec groupe froid seront ensuite regroupés selon 
leur catégorie sur la zone de gestion des déchets dans 3 box en béton de près de 100 m² 
chacun. Les DEEE avec éléments dangereux seront regroupés en petites quantités (<5m3) dans 
le bâtiment B.  
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Les DEEE non dangereux ne nécessitant pas de dépollution seront expédiés sur une installation 
de broyage et tri post broyage en contrat avec l’organisme ECOSYSTEM.  
 
Les DEEE avec groupe froid (réfrigérateur, congélateurs, climatiseurs), les ballons d’eau chaude 
et autres DEEE nécessitant une dépollution, seront expédiés vers des filières de traitement 
spécialisées en contrat avec l’organisme ECOSYSTEM.   
 
Le transit et le regroupement de DEEE est classable au sein de la rubrique ICPE n°2711 
Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de réutilisation de déchets 
d’équipements électriques et électroniques, la société DECONS sollicite un volume de                    
950 m3, de fait sous régime de la déclaration. 
 

3.2.4. Transit et regroupement de déchets non dangereux non 

métalliques en mélange 

Un box sera dédié au regroupement de déchets non dangereux d’activités économiques 

(DNDAE) non métalliques en mélange. Cette activité est classable sous la rubrique ICPE 

n°2716 néanmoins le volume maximal susceptible d’être présent sera de 90m3, ce qui reste 

en deçà du seuil déclaratif de la rubrique.  

Ces déchets seront expédiés en filières de tri pour valorisation des différentes fractions.  

 

3.3 Installations annexes 
 

3.3.1 Station de distribution de carburant 

 
Une cuve plastique aérienne double-parois de stockage de carburant GNR (Gasoil Non Routier) 
de 10 m3 avec pompe de distribution sera présente sur le site aux abords du bâtiment C. Elle 
servira à alimenter les véhicules de manutention. Les camions de transports de la société 
DECONS feront le plein de carburant sur des stations de distributions externes.  
 
Ce stockage répond à la règlementation ICPE et est classable sous les rubriques :  

• N°1435.2 « Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où les carburants 
sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de 
véhicules à moteur, de bateaux ou d’aéronefs » sous le régime non classé, le volume 
de carburant type GNR distribué sera d’au maximum 120 m3 sur une année.  

• N°4734. « Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : essences et 
naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de 
chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd » néanmoins sous 
le régime non classé puisque la quantité de stockage présente étant d’au maximum 
9 t.  
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3.3.2 Atelier mécanique de répartition et entretien 

Un atelier mécanique sera situé au sein du bâtiment C afin de réaliser des opérations courantes 
de maintenance et de réparations de matériel de transport, manutention, traitement des 
déchets : chaudronnerie, soudure, mécanique.  
 
De petites quantités de consommables tels que des huiles moteurs et hydrauliques neuves, 
graisse, nécessaires au fonctionnement des engins de manutention et des équipements de tri 
et traitement.  
 
Pour le fonctionnement des activités connexes sont utilisés les principaux produits de 
consommation repris dans le tableau ci-après : 
 

Principaux 
produits de 

consommation 

Poste 
d’utilisation 

Forme 

Quantité 
maximale 

stockée 
sur site 

Consommation 
annuelle 

Rubrique 
ICPE 40xx 

Régime de 
classement 

Huiles 
hydrauliques 

Engins de 
manutention 

tels que 
pelles 

mécaniques 

Liquide 
4000 l en 
fûts, GRV, 
et bidons 

4 m3 4511 Non classé 

Huiles moteurs 
Véhicules de 

transport, 
engins 

Liquide 
4000 l en 

fûts et 
GRV 

4 m3 4510 Non classé 

Graisses 

Equipements 
de tri et de 
traitement 

mécaniques 

Semi 
liquide/ 
solide 

2000 l en 
fûts 

300 kg Sans objet Sans objet 

 
Des opérations de soudage ou du découpage au chalumeau sont parfois réalisées, d’où la 
présence et l’utilisation de bouteilles de gaz oxygène et propane en quantités peu 
significatives.  
 
Ces gaz sont classables sous les rubriques 4000 et notamment :  

• Le propane sous la rubrique 4718 « Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 » 
sous le régime non classé puisque la quantité susceptible d’être présente est de 420 kg 
en bouteilles de 35 kg ;  

• L’oxygène sous le régime non classé puisque la quantité susceptible d’être présente est 
de 1.6 t en bouteilles de 50 l.  

 
Les fiches de données de sécurité des consommables seront consultables sur site, elles 
répertorient les mentions de dangers H pouvant induire un classement sous certaines 
rubriques ICPE 40xx, néanmoins compte tenu des faibles quantités stockées, cela n’induit pas 
un classement sous le régime de la déclaration ou de l’autorisation.  
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3.4 Volumes d’activités prévisibles 

 
Type d’activités Volume annuel d’activité Rubrique ICPE 

Traitement de déchets métalliques ferreux 
non dangereux au moyen d’une presse cisaille 

100 000 t/an 

2791 Traitement de déchets métalliques non 
ferreux non dangereux au moyen d’une presse 

cisaille 
20 000 t/an 

Transit tri regroupement de déchets 
métalliques ferreux non ferreux 

10 000 t/an 
2713 

2710.1 et .2 

Transit regroupement de batteries usagées 1 000 t/an 2718 

Transit tri regroupement de DEEE 3 000 t/an 2711 

Transit tri regroupement déchets industriels 
non dangereux en mélange 

250 t/an 2716 

 

3.5 Inventaire des installations classées 

 
L’intitulé des rubriques et les régimes de classement sont basés sur la version en vigueur de la 
nomenclature des ICPE (v55 juillet 2024). 
 
Tableau des rubriques installations classées : 
 

Rubrique 
ICPE  
N° - 

alinéa 

Intitulé 
Nature des 

installations et 
volume d’activité 

Régime 
et rayon 

d’affichage  

2791.1 

Installation de traitement de déchets non dangereux, à 
l'exclusion des installations classées au titre des rubriques 

2515, 2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 2760, 2771, 2780, 
2781, 2782, 2783, 2794, 2795 ou 2971 
La quantité de déchets traités étant : 

1. Supérieure ou égale à 10 t/j 

Déchets non 
dangereux 

métalliques traités 
au moyen d’une 

presse cisaille fixe 
électrique METSO 

LINDEMAN Modèle 
1250 T 

 
Capacité de : 500 t/j 

- A – 
2km 

 

2718.1 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchet 
dangereux, à l'exclusion des installations visées aux 

rubriques 2710, 2711, 2712, 2719, 2792 et 2793 
La quantité de déchets susceptible d'être présente dans 

l'installation étant : 
1. La quantité de déchets dangereux susceptible d’être 

présente dans l'installation étant supérieure ou égale à 1 t 
ou la quantité de substances dangereuses ou de mélanges 

dangereux, mentionnés à l'article R.511-10 du code de 
l'environnement, susceptible d'être présente dans 

l'installation étant supérieure ou égale aux seuils A des 

Regroupement de 
batteries usagées au 

plomb : 
Quantité de 40 t 

- A – 
2km 
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Rubrique 
ICPE  
N° - 

alinéa 

Intitulé 
Nature des 

installations et 
volume d’activité 

Régime 
et rayon 

d’affichage  

rubriques d'emploi ou de stockage de ces substances ou 
mélanges 

2713.1 

Installations de transit, regroupement, tri ou préparation 
en vue de réutilisation de métaux ou de déchets de métaux 

non dangereux, d'alliage de métaux ou de déchets de 
métaux non dangereux, à l'exclusion des installations 

visées aux rubriques 2710, 2711, 2712 et 2719 
La surface étant : 

1. Supérieure ou égale à 1 000 m² 

Surface occupée par 
les déchets de 

ferrailles et 
métaux uniquement 

en transit, 
regroupement, tri de : 

3950 m² 

- E - 

2710.2-a 

Installation de collecte de déchets apportés par le 
producteur initial de ces déchets, à l'exclusion des 

installations visées à la rubrique 2719 
2. Collecte de déchets non dangereux : 

a) Supérieur ou égal à 300 m³ 

Volume susceptible 
d’être présent de 

déchets métalliques 
et DEEE de :  

900 m3 

- E - 

2710.1-b 

Installation de collecte de déchets apportés par le 
producteur initial de ces déchets, à l'exclusion des 

installations visées à la rubrique 2719 
1. Collecte de déchets dangereux : 

b) Supérieure ou égale à 1 t et inférieure à 7 t 

Volume susceptible 
d’être présent de 

batteries usagées et 
DEEE contenant des 
éléments dangereux 

de : 6,5 t 

-D C- 

2711.2 

Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en 
vue de réutilisation de déchets d’équipements électriques 
et électroniques, à l'exclusion des installations visées à la 

rubrique 2719 
Le volume susceptible d’être entreposé étant : 

2. Supérieur ou égal à 100 m³ mais inférieur à 1 000 m³ 

Volume susceptible 
d’être présent en 

transit regroupement 
DEEE type PAM, 

ballons d’eau chaude, 
GEM, DEEE groupe 

froid et avec groupe 
de : 950 m3 

-D C- 

2716 

Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en 
vue de réutilisation de déchets non dangereux non inertes 

à l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 
2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719 

Le volume susceptible d'être présent dans l'installation 
étant : inférieure à 100m3 

Volume susceptible 
d’être présent en 

transit regroupement 
de déchets non 

dangereux d’activités 
économiques en 
mélange de 90m3 

NC 

3550 

Stockage temporaire de déchets 
Stockage temporaire de déchets dangereux ne relevant pas 

de la rubrique 3540, dans l'attente d'une des activités 
énumérées aux rubriques 3510, 3520, 3540 ou 3560 avec 

une capacité totale < à 50 tonnes, à l'exclusion du stockage 
temporaire sur le site où les déchets sont produits, dans 

l'attente de la collecte 

Regroupement de 
batterie usagées et 
DEEE contant des 

éléments dangereux 
pour une quantité 

maximale de :  
46,5 t 

NC 

4718 

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris 
GPL) et gaz naturel (y compris biogaz affiné, lorsqu'il a été 

traité conformément aux normes applicables en matière de 
biogaz purifié et affiné, en assurant une qualité équivalente 

à celle du gaz naturel, y compris pour ce qui est de la 
teneur en méthane, et qu'il a une teneur maximale de 1 % 

en oxygène). 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les 
installations (*) y compris dans les cavités souterraines 

12 bouteilles de 35 kg 
de propane 

 
Total : 420 kg 

NC 
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Rubrique 
ICPE  
N° - 

alinéa 

Intitulé 
Nature des 

installations et 
volume d’activité 

Régime 
et rayon 

d’affichage  

(strates naturelles, aquifères, cavités salines et mines 
désaffectées hors gaz naturellement présent avant 

exploitation de l'installation) étant   
2. Pour les autres installations, inférieure à 6 t  

4725 
Oxygène (numéro CAS 7782-44-7). 

La quantité susceptible d'être présente dans l'installation 
étant inférieure à 2 t  

32 bouteilles de 50 kg 
 

Total : 1600 kg 
NC 

4734.2 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de 
substitution : essences et naphtas ; kérosènes (carburants 

d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de 
chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) ; 
fioul lourd ; carburants de substitution pour véhicules, 

utilisés aux mêmes fins et aux mêmes usages et présentant 
des propriétés similaires en matière d'inflammabilité et de 

danger pour l'environnement. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les 
installations y compris dans les cavités souterraines,  

étant : 2. Pour les autres stockages Inférieure à 50 t au 
total  

1 cuve enveloppe 
plastique double-
parois de GNR de 

10 000 l 
 

Total : 9 t 

NC 

1435.2 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, 
où les carburants sont transférés de réservoirs de stockage 

fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules 
Le volume annuel de carburant liquide distribué étant 

inférieur à 500 m³ au total 

Volume distribué sur 
l’année de 120 m3 de 

gasoil 
NC 

4510.2 

Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie 
aiguë 1 ou chronique 1. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant inférieure à 20 t 

Huiles pour moteurs 
peuvent contenir des 
substances à phrases 

de risques H400 et 
H410 

Volume de 4 m3 

NC 

4511 

Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie 
chronique 2. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant inférieure à 100 t 

Huiles hydrauliques 
peuvent avoir une 

classe danger H411 
Volume de 4 m3 

NC 

-A- : autorisation -E- Enregistrement -D- : déclaration -C- contrôle périodique -NC- : non classable 

Suite à l’arrêté ministériel 2013-75 du 2 mai 2013 modifiant la nomenclature des ICPE et 
incluant de nouvelles rubriques ICPE 3xxx dans le cadre de transposition de la directive 
n°2010-75-UE relative aux émissions industrielles (IED) : la société n’est soumise à aucune 
des rubriques 3000.  
 
A noter que les huiles neuves (moteur et hydraulique) présentes sur le site sont dites 
ininflammables (absence de phrases H224, H225, H226) selon les fiches de données de 
sécurité des produits et de fait n’entrainent pas un classement en rubriques 4331.  
 

 Le site n’est pas sous statut IED (pas de rubrique 3000 sous autorisation). 

 

 Le site n’est pas sous statut SEVESO (pas de rubrique 4000 sous autorisation). 
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3.6 Inventaire des installations Loi sur l’Eau 

 
Rubriques Loi sur l’Eau : 
 

Rubrique Intitulé 
Capacités pour lesquelles 
la demande est sollicitée 

Régime  

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, 
la surface totale du projet, augmentée de la 
surface correspondant à la partie du bassin 

naturel dont les écoulements sont interceptés 
par le projet, étant : 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha 

Rejet d’eaux pluviales au 
sein d’un réseau 

conduisant à un bassin 
d’infiltration (sol) 

provenant d’une surface 
étanche de l’exploitation de 

3.745 ha. 
Pas de surface 

d’écoulement intercepté 
par le projet 

D 

-D- : déclaration 

4 CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DE 

L’ENTREPRISE 

4.1 Présentation de la société DECONS  

 
La Société DECONS est créée en 1969 sur le site du Pian Médoc où réside toujours son siège 

social, elle est spécialisée sur ce site dans la récupération et la valorisation des déchets 

métalliques. Elle développe son action via les mêmes activités sur l’ensemble du quart Sud-

Ouest de la France à travers les 22 sites de ses 4 filiales régionales DECONS AQUITAINE, 

DECONS ATLANTIQUE, DECONS SUD AQUITAINE, et DECONS OCCITANIE. Une filiale est 

également présente en Espagne, il s’agit de DECONS AGURAIN SA.  Elle est donc présente sur 

les régions Nouvelle-Aquitaine, Occitanie et les Pays de la Loire. 

Depuis près de 50 ans, l’activité principale de la société DECONS est donc la récupération des 
métaux ferreux (ferrailles, platin, fonte, acier) et métaux non-ferreux (cuivre, inox, alu, etc.) 
avec pour objectif principal de trier et valoriser les matières en vue de leur recyclage par les 
industries de la sidérurgie et la métallurgie. 
 
La société DECONS exploite 3 sites, le premier à Niort dans le département des Deux-Sèvres 
(79), le second à Echillais en Charente Maritime (17) tous deux en région nouvelle Aquitaine, 
le troisième à Nantes dans le département de la Loire-Atlantique (44) dans la région Pays de 
la Loire. Aujourd’hui, face aux demandes croissantes de ses clients fournisseurs, elle a saisi 
l’opportunité d’ouvrir un nouveau site sur le Parc d’activités Vendée Atlantique sur la commune 
de Saint-Jean-de-Beugné en Vendée (85). Avec ce 4ième site elle souhaite constituer une 
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plateforme de transit et de traitement préalablement aux exports et expéditions maritime via 
le port de Rochefort (17). 
 
Ce nouveau site, grâce à sa superficie, permettra d’optimiser les opérations de tri, 
regroupements et de traitements de déchets métalliques collectés.  
 
Cette démarche s’appuie sur : 

• Un véritable partenariat avec ses clients fournisseurs ainsi que ces filières de recyclage; 

• Un suivi de l’innovation technologique pour la mise en œuvre d’équipements de pointe 
nécessaire à la récupération, au tri et au regroupement des déchets métalliques ; 

• Une adaptation permanente à la réglementation ; 

• Une adéquation à la structure sociale et économique locale. 
 
La société DECONS bénéficie, à travers son personnel dirigeant, d’une quarantaine d’années 
d’expériences dans les domaines du recyclage et de la valorisation des déchets. 
 
Les atouts de la société DECONS :  

• Une longue expérience dans tous les secteurs qui touchent au recyclage et à la 
valorisation des matières ; 

• Un parfaite maîtrise et connaissance du métier ; 

• Un expert incontournable de la gestion de la filière de récupération des déchets 
métalliques ; 

• Des outils et une souplesse d’adaptation ; 

• La force d’un groupe multirégional. 

4.2 Capacités techniques 

 
Afin d’assurer son activité, la société DECONS disposera des moyens suivants : 
 

❖ Personnel du site : 
o Responsable de site        1 
o Adjoint        1 
o Secrétaires administratives      3 
o Commercial        1 
o Conducteurs d’engins manutentionnaires     5 
o Chauffeurs        5 

 
❖ Infrastructures : 

o 1 siège : 1701 route de Soulac – 33290 LE PIAN MEDOC 
o 2 sites d’exploitation en activités : 

• 1701 route de Soulac -33290 LE PIAN MEDOC  

• Brame faim – 86150 LE VIGEANT  
 

Ouverture début 2026 : SAINT HERMINE  
Avenue des Merisiers Parc d’activités Vendée Atlantique – 85210 SAINT-JEAN-DE-BEUGNE  
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❖ Matériels, équipements, bâtiments prévus : 

o 4 chariots élévateurs ; 
o 4 pelles mécaniques avec grappin ; 
o 2 chargeurs 
o 1 grue équilibrée SERAM de 15 m de hauteur sur rails électrique SERAM de     

25 m de rayon ; 
o 2 pont-bascule ; 
o 1 balance à métaux ; 
o 1 portique de détection radioactivité ; 
o 50aine de bennes métalliques de 7 à 30 m3 ; 
o 1 portique pont 20 t sur rails ; 
o 1 presse-cisaille METSO LINDEMANN 1200 T électrique ; 
o 1 crible ; 
o 5 camions PL ; 

  
o 18 box/case en béton d’entreposage des matières ; 
o 1 plateforme entièrement bétonnée de gestion des déchets de près 3,4 ha ; 
o 1 bassin de rétention Eaux Pluviales de Ruissellement et confinement Eau 

Incendie de 1035m3; 
o 1 unité de dépollution avec décanteur lamellaire séparateur d’hydrocarbures et 

filtre planté de roseaux pour traitement des Eaux Pluviales de Ruissellement ; 
o 2 réserves souples incendies de 180 m3 avec raccord pompier ; 
o 1 bâtiment de 1600 m² avec zone de dépôt et zone administrative et sociale ; 
o 1 bâtiment de 1000 m² d’entreposage des métaux et batteries usagées ; 
o 1 bâtiment de 800 m² logistique avec un atelier mécanique et d’entretien. 

 
Des fiches techniques de la presse cisaille LEFORT et des engins de manutention sont jointes 
en annexe 9. 
 

❖ Informatique :  
o Logiciel de gestion des déchets. 

 
❖ Site internet : https://decons.fr/  

 
❖ Horaire de fonctionnement du site :  

o Petits apporteurs : 
▪ 8h-12h/14h-18h du lundi au vendredi ; 
▪ 8h-12h le samedi. 

o Gros apporteurs : 
▪ 7h-19h du lundi au vendredi. 

 
 
 

https://decons.fr/


Dossier ICPE – Présentation du dossier 
Société DECONS SAS 

Site de Saint-Jean-de-Beugné (85) 

 

26 
Dossier n°DDAE11024v2  22/05/2025 

4.3 Capacités financières 

 
La société DECONS dispose de moyens financiers afin d’assurer l’activité de récupération, 
regroupement, le tri, le traitement des déchets comme en témoigne les chiffres d’affaires et 
les résultats nets de ces 4 dernières années (compte de résultats 2023 et 2022 joints en annexe 
10. 
 

DECONS SAS Chiffres d’affaires Résultats nets 

30/09/2021 177 039 394€ 4 702 676€ 

30/09/2022 179 846 989€ 7 000 302€ 

30/09/2023 155 541 390€ 6 365 501€ 

30/09/2024 180 486 038€ 1 337 050€ 

 
Le site disposera à son ouverture des moyens de protections relatifs à la limitation des risques 
sur l’environnement et les personnes. 
 
Le financement des travaux d’aménagement et des équipements d’exploitation se fera au 
moyen de fonds propres de la société DECONS SAS et de prêts bancaires. 

5 GARANTIE FINANCIERES 
 
Les installations de transit et traitement de déchets ne sont plus soumises à constitution de 
garantie financière depuis le 25 octobre 2023 date de parution de la loi n°2023-973 relative à 
l’industrie verte. 

6 JUSTIFICATION DU DROIT D’EXPLOITATION DU 

TERRAIN 
 
La société DECONS SAS sera propriétaire du terrain qu’elle exploitera. Un compromis de vente 
a été signé entre la société DECONS SAS et le propriétaire actuel, COMMUNAUTE DE 
COMMUNES SUD VENDEE LITTORAL.  Ce document est joint en annexe 11. 
 
La signature de l’acte définitif se fera après obtention de l’autorisation environnementale. 
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7 ARRETES MINISTERIELS DE PRESCRIPTION 

APPLICABLES AUX INSTALLATIONS CLASSEES 

SOUMISES A ENREGISTREMENT PRESENTES SUR LE 

SITE 
 

7.1 Listes des arrêtés ministériels 

 
Rubrique ICPE 

Sous 
Enregistrement 

Intitulé Textes réglementaires 
Publication 
au Journal 

Officiel  

2710.2-a 

Installation de collecte de 
déchets apportés par le 
producteur initial de ces 
déchets, à l'exclusion des 

installations visées à la 
rubrique 2719 

2. Collecte de déchets non 
dangereux : 

a) Supérieur ou égal à 300 m³ 

Arrêté du 26/03/12 relatif aux 
prescriptions générales applicables 
aux installations classées relevant 
du régime de l'enregistrement au 

titre de la rubrique n° 2710-2 
(installations de collecte de déchets 

non dangereux apportés par leur 
producteur initial) de la 

nomenclature des installations 
classées pour la protection de 

l'environnement 

JO n° 83 du 
6 avril 
2012 

2713.1 

Installations de transit, 
regroupement, tri ou 

préparation en vue de 
réutilisation de métaux ou de 

déchets de métaux non 
dangereux, d'alliage de 

métaux ou de déchets de 
métaux non dangereux, à 

l'exclusion des installations 
visées aux rubriques 2710, 

2711, 2712 et 2719 
La surface étant :  

1. Supérieure ou égale à  
1 000 m² 

Arrêté du 06/06/18 relatif aux 
prescriptions générales applicables 

aux installations de transit, 
regroupement, tri ou préparation 

en vue de la réutilisation de déchets 
relevant du régime de 

l'enregistrement au titre de la 
rubrique n° 2711 (déchets 

d'équipements électriques et 
électroniques), 2713 (métaux ou 

déchets de métaux non dangereux, 
alliage de métaux ou déchets 

d'alliage de métaux non 
dangereux), 2714 (déchets non 
dangereux de papiers, cartons, 
plastiques, caoutchouc, textiles, 

bois) ou 2716 (déchets non 
dangereux non inertes) de la 

nomenclature des installations 
classées pour la protection de 

l'environnement 

JO n° 130 
du 8 juin 

2018 
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7.2 Recollements aux arrêtés ministériels 

 
Une description des choix techniques, permettant le respect des prescriptions générales 
applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 
2710 émanant de l’arrêté ministériel du 26 mars 2012 est jointes en annexe 12 et au titre de 
la rubrique 2713 émanant de l’arrêté ministériel du 6 juin 2018 est jointe en annexe 13. 
 

7.3 Demandes de dérogations à certaines prescriptions des 

arrêtés ministériels 

 
Suite à l’analyse des arrêtés de prescriptions, la société DECONS ne souhaite pas faire de 
demandes d’aménagement ou de dérogation à certaines prescriptions. 
 
 
 

 

 
 
 
 


